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Article 1 – RÈGLEMENTATION EN VIGUEUR 

Les prestations doivent être conformes à la législation en vigueur ainsi qu’aux spécifications techniques 

et aux normes françaises et C.E.E. homologuées en vigueur et notamment à : 

- La directive de sécurité générale des produits 2001/95/CE, 

- L’article L. 421-3 du code de la consommation relatif à l’obligation générale de sécurité, 

- Le règlement Cosmétique UE n° 1223/2009. 

L’ensemble des protections périodiques jetables devront répondre à la définition de l’ADEME quant à 

la constitution à partir de produits biosourcés : « les produits biosourcés pour la chimie et les 

matériaux sont des produits industriels non alimentaires obtenus à partir de matières premières 

renouvelables issues de la biomasse (végétaux par exemple) ». 

Le titulaire est tenu de fournir des produits dont l’étiquetage est en conformité avec la réglementation 

nationale et de l’Union européenne en vigueur. 

 

Article 2 – OBJET DE L’ACCORD-CADRE 

Le présent accord-cadre a pour objet de fournir l’ensemble des bénéficiaires des prestations de 

fourniture et livraison de protections périodiques jetables ainsi que les moyens matériels de les 

distribuer (distributeurs). 

 

Article 3 – DISPOSITIONS CONCERNANT LES FOURNITURES DEMANDÉES 

3.1 Les protections 

Une gamme naturelle, 100 % bio et sans plastique. 

Chaque protection individuelle doit être conditionnée dans un emballage individuel. Les produits 

seront conditionnés dans des boîtes distributrices en carton recyclé et recyclable préservant l’intégrité 

des produits. 

 

3.1.1 Les serviettes 

Biodégradables et compostables, les protections seront composées de préférence de coton biologique 

et cellulose naturelle, amidon végétal sans-OGM et colle non toxique et emballées dans du papier 

recyclé ou dans un emballage en amidon de maïs. 

Le blanchiment au chlore est proscrit. 

Sans parfum ni colorant, adaptées à la peau sensible, elles conviendront à un flux normal, adaptées au 

plus grand nombre et à un flux super, plus épaisses et conçues spécialement pour les règles 

abondantes. 
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3.1.2 Les tampons 

Biodégradables et compostables, les protections seront composées à 100 % en coton biologique et 

emballées dans du papier recyclé ou dans un emballage en amidon de maïs. 

Les tampons avec applicateur, composé en carton biodégradable, seront emballés de préférence dans 

un film recyclé sans BPA. 

Les tampons seront adaptés à un flux normal. 

 

3.2 Prestation supplémentaire éventuelle : les distributeurs 

Le Crous dispose de distributeurs et souhaite continuer à les utiliser. Le titulaire pourra fournir 

affichage et adhésif pour les personnaliser. 

En cas d’usure, dégradation ou identification d’un nouveau lieu de distribution, le Crous souhaite 

pouvoir acquérir de nouveaux distributeurs. 

Les distributeurs doivent pouvoir proposer au minimum trois voire les quatre protections : 

- serviettes, normal et super, 

- tampons, 

- tampons avec applicateur. 

Leur chargement doit être simple, pratique, sans manipulation des produits de préférence : par 

exemple, en y insérant directement les boîtes distributrices. 

Le réapprovisionnement des distributeurs sera effectué par les personnels du Crous de Lille. 

De petite taille, conçu dans un matériel résistant, le distributeur sera placé dans des lieux accueillant 

du public. Il pourra être « brandé » au nom du candidat / marque. Il devra être logoté selon la charte 

graphique du Crous. 

Les distributeurs seront achetés par les bénéficiaires et deviendront leur propriété. 

 


